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Information presse 

12 octobre 2022 

DÉMARCHAGE ABUSIF À DOMICILE 
SUR LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE  

PARTICULIERS, SOYEZ VIGILANTS ! 
      

AUCUNE OPÉRATION DE DÉMARCHAGE N’EST MISE EN PLACE 
PAR SAINT-LÔ AGGLO ET LE CDHAT 

Saint-Lô Agglo est à nouveau alertée par des propriétaires qui ont été victimes de 
démarchage à domicile. 

Saint-Lô Agglo et le CDHAT rappellent qu’aucune opération de démarchage téléphonique 
ou à domicile n’a lieu dans le cadre de l’Opération Programmée de l’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH). 

C’est aux propriétaires bailleurs ou occupants de contacter le CDHAT pour obtenir des 
renseignements sur le dispositif ou être accompagnés dans le montage du dossier. Aucune 
personne de Saint-Lô Agglo ou du CDHAT ne contacte ou ne se rend chez un propriétaire 
sans avoir été sollicitée auparavant par ce dernier. 

Un seul numéro pour contacter le CDHAT : 02 33 75 62 40 du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 17h30, au 02 33 75 62 40 ou par mail : contact@cdhat.fr  

Seulement après cette première prise de contact à l’initiative des propriétaires, le 
CDHAT vous proposera un rdv à domicile ou sur l’un des 6 lieux de rendez-vous / 
permanences : 

➡  CDHAT : 210 rue Alexis de Tocqueville - Parc d’Activités du Golf - SAINT-LÔ 
➡ Marigny-le-Lozon : 2ème jeudi du mois de 14h à 17h –Pôle public - 1 Place 
Cadenet - Marigny  
➡ Saint-Clair-sur-l’Elle : 3ème jeudi du mois de 14h à 17h – Maison des services – 
Place Guillaume le Conquérant 
➡ Saint-Lô : les 1er, 2e, 3e et 4e lundis du mois de 9h à 12h – Saint-Lô Agglo – 101 
rue Alexis de Tocqueville 
➡ Tessy-Bocage : 1er jeudi du mois de 14h à 17h – Pôle des solidarités – 1 place 
Jean-Claude Lemoine - Tessy-sur-Vire 
➡ Torigny-les-Villes : 4ème jeudi du mois de 9h à 12h – Mairie de Torigni-sur-Vire – 
Place Charles de Gaulle 
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Saint-Lô Agglo rappelle que pour bénéficier des aides dans le cadre de l’OPAH, Il est 
impératif de prendre contact avec le CDHAT avant le début des travaux. 

 

En partenariat avec : 

 

 

 
 
 
 

Contact presse Saint-Lô Agglo : 
Cécile Fournier 

06 82 05 23 51 / 02 14 16 30 22 
cecile.fournier@saint-lo-agglo.fr 
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